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0. 1. Abréviations  

 
A.I : Affaires inscrites 

A.J : Affaires jugées 

A.O.J : Agent de l’Ordre Judiciaire 

B.I.F  : Burundi International Franc 

C.A : Cour d’Appel 

C.A.C : Cour Anti-corruption 

C.A.D : Cour Administrative 

C.E.D.J  : Centre d’Etudes et de Documentation Juridiques 

C.F.P.J : Centre de Formation Professionnelle de la Justice 

C.S  : Cour Suprême 

C.T.B : Agence Belge au Développement 

D.G  : Direction Générale 

D.G.A.P  : Direction Générale des Affaires Pénitentiaires 

I.G.J  : Inspection Générale de la Justice 

M.J : Ministère de la Justice 

Mag : Magistrat 

N.D : Non Disponible 

P.Q  : Parquet de la République 

R.O.I  : Règlement d’Ordre Intérieur 

S.N.L  : Service National de la Législation 

T.C.O : Tribunal de Commerce 

T.G.I. : Tribunal de Grande Instance 

T.T.V : Tribunal du Travail 
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0. 2. Note liminaire 

 

Le présent document est le second Tableau de Bord du Ministère de la Justice. Il a pour objectif de transmettre 

aux décideurs du Ministère de la Justice, les statistiques mesurant l’activité judicaire durant un trimestre. Les 

données ont été établies conformément aux principes statistiques avec une méthodologie validée par les 

professionnels du secteur.  

S’agissant de ce Tableau de Bord, tous les contrôles nécessaires qu’impliquent les normes d’un travail 

scientifique de qualité ont été appliqués, et notamment: 

 La mise en place d’outils de collecte uniformisés et validés par les cadres du Ministère, les différents 

intervenants ainsi que les professionnels de l’Institut National des Statistiques; 

 Le contrôle, au niveau de la production des données, à travers un encadrement des services des juridictions 

chargés de collecter les données de base; 

 Le contrôle strict du processus de codification, de saisie et de traitement des données au sein du Service 

Statistiques. 

Dans les tableaux suivants sont présentés les résultats trimestriels et cumulés des activités des juridictions et 

des établissements pénitentiaires pour la période allant d’Avril à Juillet  2011. 

 

Le Tableau de Bord de la Justice est désormais publié à un rythme trimestriel. Par ailleurs, pour le premier 

Tableau de Bord, le Service Statistiques de l’Inspection Générale de la justice a en plus travaillé de manière 

rétrospective sur des données reprises dans des rapports de l’inspection Générale depuis 2001 afin de dégager 

les grandes tendances concernant le budget du Ministère de la Justice, les activités des prisons, la demande et 

l’offre de justice. Pour ce second, le Service Statistique est revenu sur la nécessité d’optimiser l’affectation des 

magistrats en se focalisant beaucoup plus sur la variable de l’arriéré judiciaire. La plupart des hypothèses 

développées nécessitent des vérifications empiriques. Dans ce but, le Service Statistique du Ministère de la 

Justice reste ouvert à toute coopération possible afin de voir la justice burundaise évoluer en termes de 

rendement en qualité et en quantité.  

 

En fin de rapport, les juridictions sont classées suivant la variable du rendement. Ce classement n’a pas 

l’intention de montrer que certaines juridictions moins bien classées ne travaillent pas par rapport à d’autres, 

mais elle lance les bases sur la recherche des déterminants d’un meilleur rendement. Dans le tableau de bord 

suivant, on reviendra sur l’analyse de la criminalité à partir des rapports des parquets de la république. 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement et/ou commentaire complémentaires. 
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I. Situation des principaux indicateurs de la justice au IIème trimestre au niveau des 
juridictions du siège 

I.1. Offre et demande de la Justice au niveau du siège 

a. Points saillants 

 Seules les juridictions de Kayanza (7,4), Mwaro (6 ,2) et Makamba (6,1) atteignent le rendement de 6 
dossiers traités par magistrat, norme établie dans les Règlements d’Ordre Intérieur des juridictions (article 
50). Il est également à remarquer que les hautes juridictions affichent des rendements faibles par rapport 
aux autres juridictions comme les tribunaux de grande instance et les parquets de la république. 

 Presque tous les indicateurs du ratio Offre / Demande de la justice sont au rouge (inférieur à 1), ce qui 
démontre encore une fois que le stock judiciaire continuera à augmenter si rien n’est fait. 

 Seul le TGI Bujumbura Mairie (1,5), la CA de Gitega (1,1), le TGI Cibitoke (1,2), le TGI Rutana (1,2) et le TGI 
Ruyigi (1,2) affichent de bonnes performances du ratio « affaires jugées sur affaires inscrites » au cours du 
second trimestre. 

 Les deux dernières colonne du tableau de la page suivante sont une simulation par juridiction d’une part, 
du nombre de dossiers qui serait clôturés si tout le taux de 6 dossiers était respectés et d’autre part de 
l’évolution du stock. On relève que de manière globale si le rendement de 6 décisions avait été respecté 
pendant ce second trimestre, l’arriéré judicaire aurait été résorbé. On constate également que la juridiction 
de Kayanza et dans une moindre mesure Gitega, Muyinga, Mwaro et Karuzi ne sont pas en mesure de 
répondre à la demande de justice même s’ils sont performant. En revanche, Bujumbura Mairie, Bujumbura 
Rural et Bubanza, avec rendement réglementaire, pourraient résorber de manière substantielle l’arriéré 
judicaire. Il est donc recommandé d’enjoindre aux magistrats d’augmenter le rendement afin de stabiliser 
l’arriéré judicaire et également d’optimiser la répartition des magistrats sur le territoire particulièrement à 
Kayanza.  Cette hypothèse est cependant conditionnée par l’évolution des autres indicateurs évoluant en 
parallèle de celui de l’arriéré judiciaire, comme par exemple la demande de la justice (demande civile et 
demande pénale) ; la procédure de recours; une proxy de la discrimination des affaires ; le taux de 
confirmation ou d’infirmation en appel ; le taux de cassation en appel ; la durée de traitement des affaires ; 
et l’efficacité des dépenses liées à la justice (publiques au niveau du budget de l’Etat et ses partenaires, et 
privées au niveau des chiffres d’affaires des auxiliaires de la justice) .1 

 Dans les juridictions, on observe un problème de saisie de dossiers et rapports, ainsi que des disparités du 
ratio « dossiers AOJ sur nombre de magistrats ». Dans tous les cas, même au niveau des textes et 
règlements, on ne trouve pas de normes définies pour l’évaluation du rendement des AOJ d’une part, et 
pour l’appréciation du ratio « AOJ sur nombre de magistrats » d’autre part. 

 

b. Problèmes majeurs soulevés dans les rapports du second trimestre : 

 Cour Suprême : handicap dû à l’exigüité des locaux de la CS ; CA de Bujumbura : Avec un stock de 3166 
dossiers, il faudra que des efforts particuliers soient menés pour voir comment réduire, sinon éliminer, ce 
stock. Entre autres pistes de solutions, augmentation du rendement des magistrats et transfert des 
ressources humaines ; CA de Gitega : Problèmes liés à l’insuffisance de machines à écrire et au manque 
d’une photocopieuse ; 

 TGI Bubanza, TGI Bujumbura rural : Insuffisance de machines à écrire ; TGI Bujumbura Mairie : Un nombre 
insuffisant de bancs ou d’espaces d’accueil pour les justiciables ; TGI Cibitoke : Poudre pour ordinateur et 
photocopieuse en panne ; TGI Makamba : Exigüité des Bureaux et manque de machines à écrire ; TGI 

                                                

1
 Ce sous point doit être considéré comme une  hypothèse, devant faire  l’objet de recherche approfondie. 
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Cankuzo : Manque de matériels de bureau, insuffisance du personnel, magistrats et AOJ, absence d’anti-
virus et sanitaires bouchés ; TGI Gitega: Vétusté des locaux ; TGI Karuzi et Rutana : Insuffisance du 
personnel et des machines à écrire; TGI Ruyigi : Insuffisance du personnel et des machines à écrire ; TGI 
Kayanza et TGI Kirundo: Eloignement de la prison et insuffisance de moyens humains . 

I.2. Evolution des principaux indicateurs de la justice burundaise des juridictions du 
siège  

  Structure   Affaires en 
cours 
d'instruction à 
la fin du 
trimestre 

Affaires 
inscrites 
pendant le 
trimestre (AI) 

Affaires 
jugées au 
cours du 
trimestre 
(AJ) 

Nombre de 
magistrats 
ayant exercé 
au cours du 
trimestre 

Rendement 
mensuel 
des 
magistrats 

Ratio 
nombre 
d'AJ sur le 
nombre 
d'AI 

H1:Nombre 
de dossiers 
clôturés si 
rendement 
= 6 

Manque 
à gagner 

Total Général Au niveau 
national 

55 681 5 808 4 295 412 3,5 

0,7 7416 -1 608 

Cour Suprême       

Ensemble                                  6 402 565 254 18 4,7 0,4 324 241 

CS       6402 565 254 18 4,7 0,4 324 241 

Cours d'Appel       

Ensemble                                                     4 194 366 284 46 2,1 0,8 828 -462 

CA Bujumbura                                                                                   3166 213 132 24 1,8 0,6 432 -219 

CA Gitega                                                                                      458 85 92 9 3,4 1,1 162 -77 

CA NGOZI                                                                                    570 68 60 13 1,5 0,9 234 -166 

Tribunaux de 
Grande 
Instance 

      

 Ensemble  38 398 4 498 3 456 276 4,2 0,8 4968 -470 

TGI BUBANZA 1349 125 109 16 2,3 0,9 288 -163 

TGI BUJA MAIRIE 5293 355 518 41 4,2 1,5 738 -383 

TGI BUJA RURAL 2182 281 228 31 2,5 0,8 558 -277 

TGI BURURI 3218 264 169 17 3,3 0,6 306 -42 

TGI CANKUZO 1043 162 90 7 4,3 0,6 126 36 

TGI CIBITOKE 1981 226 268 16 5,6 1,2 288 -62 

TGI GITEGA 3321 376 209 19 3,7 0,6 342 34 

TGI KARUZI 1116 235 137 12 3,8 0,6 216 19 

TGI KAYANZA 2145 808 265 12 7,4 0,3 216 592 

TGI KIRUNDO 2698 253 180 14 4,3 0,7 252 1 

TGI MAKAMBA 2580 208 201 11 6,1 1 198 10 

TGI MURAMVYA 1938 219 204 15 4,5 0,9 270 -51 

TGI MUYINGA 2339 234 145 12 4 0,6 216 18 

TGI MWARO 2063 212 185 10 6,2 0,9 180 32 

TGI NGOZI 3276 235 192 17 3,8 0,8 306 -71 

TGI RUTANA 985 187 217 15 4,8 1,2 270 -83 

TGI RUYIGI 871 118 139 11 4,2 1,2 198 -80 

Juridictions 
spécialisés 

                  

Ensemble 6 687 379 301 72 1,4 0,8 1296 -917 

CAD Ngozi  189 9 6 3 0,7 0,7 54 -45 

CAD Bujumbura 2693 101 62 17 1,2 0,6 306 -205 

CAD Gitega 103 14 23 8 1 1,6 144 -130 

Cour Anti-corruption  170 78 52 9 1,9 0,7 162 -84 

TCo Bujumbura 1116 59 39 15 0,9 0,7 270 -211 

TTv Bujumbura 2374 104 110 17 2,2 1,1 306 -202 

TTv Gitega  42 14 9 3 1 0,6 54 -40 
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I.3 : Moyens de fonctionnement des juridictions du siège 

  Structure   Nombre de 
magistrats ayant 
exercé au cours du 
trimestre 

Nombre  d'AOJ 
ayant exercé au 
cours du 
trimestre 

Dossiers 
saisis 

Décision  
saisie sur AOJ 
affecté : Rdt 
des AOJ 

Rendement 
mensuel des 
AOJ 

Nombre de 
magistrats 
sur AOJ 
affectés 

Total 
Général 

Au niveau national 412 295 2 123 412 2,4 
              1,4 

Cour 
Suprême 

  

Ensemble                                  18 14 115 18 8,2 1,3 

CS       18 14 115 18 8,2 1,3 

Cours 
d'Appel 

  

Ensemble                                                     46 35 58 46 0,6 1,3 

CA Bujumbura                                                                                   24 24 ND 24 nd 1,0 

CA Gitega                                                                                      9 7 19 9 0,9 1,3 

CA NGOZI                                                                                    13 4 39 13 3,3 3,3 

Tribunaux 
de Grande 
Instance 

  

 Ensemble  276 182 1 738 276 3,2 1,5 

TGI BUBANZA 16 12 63 16 1,8 1,3 

TGI BUJA MAIRIE 41 36 210 41 1,9 1,1 

TGI BUJA RURAL 31 13 102 31 2,6 2,4 

TGI BURURI 17 7 120 17 5,7 2,4 

TGI CANKUZO 7 7 39 7 1,9 1,0 

TGI CIBITOKE 16 15 133 16 3,0 1,1 

TGI GITEGA 19 12 81 19 2,3 1,6 

TGI KARUZI 12 5 100 12 6,7 2,4 

TGI KAYANZA 12 10 212 12 7,1 1,2 

TGI KIRUNDO 14 7 73 14 3,5 2,0 

TGI MAKAMBA 11 10 48 11 1,6 1,1 

TGI MURAMVYA 15 9 199 15 7,4 1,7 

TGI MUYINGA 12 7 9 12 0,4 1,7 

TGI MWARO 10 12 174 10 4,8 0,8 

TGI NGOZI 17 8 114 17 4,8 2,1 

TGI RUTANA 15 7 36 15 1,7 2,1 

TGI RUYIGI 11 5 25 11 1,7 2,2 

Juridictions 
spécialisés 

          
 

  

Ensemble 72 64 212 72 1,1 1,1 

CAD Ngozi  3 5 6 3 0,4 0,6 

CAD Bujumbura 17 10 55 17 1,8 1,7 

CAD Gitega 8 6 19 8 1,1 1,3 

Cour Anti-corruption  9 8 58 9 2,4 1,1 

TCo Bujumbura 15 18 27 15 0,5 0,8 

TTv Bujumbura 17 11 31 17 0,9 1,5 

TTv Gitega  3 6 16 3 0,9 0,5 
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II. Situation des principaux indicateurs de la justice au IIème trimestre au niveau 
des parquets et parquets généraux 

II.1. Offre et demande de la Justice au niveau des Parquets et Parquets Généraux 

a.Points saillants 

 Seul le Parquet de la République de Ngozi (18,2) a atteint le rendement de 15 qui est la norme établie dans 
le Règlement d’Ordre Intérieur. 

 Un peu plus de la moitié (12 sur 22) des parquets et parquets généraux affiche des indicateurs du ratio 
« Offre sur Demande de la justice » qui sont au rouge (inférieur à 1). Cela démontre encore une fois que le 
stock judiciaire global continuera à augmenter, toute chose étant égale par ailleurs.On peut en conclure 
que les parquets burundais n’ont pas été en mesure d’absorber la demande de la justice au cour du second 
trimestre 2011. 

  Au niveau des parquets et parquets généraux, si le rendement des magistrats pouvait être de 15 dossiers 
répressifs clôturés par mois et par magistrat tel que stipulé dans le ROI des Parquets et parquets généraux, 
ce stock s’écoulerait en moins de 2 trimestres. Cependant, des obstacles doivent être levés, notamment en 
essayant de tenir compte de la variable ‘dossiers pendants’ dans l’affectation des magistrats. On peut 
également penser à augmenter d’autres inputs comme les dépenses en informatique, qui ont un effet 
positif sur la durée des affaires jugées (indicateur de qualité de la justice), et les dépenses salariales, qui ont 
un effet positif sur la quantité des affaires jugées2. 

 

b. Problèmes majeurs à signaler survenus au cours du second trimestre : 

 Les problèmes rencontrés dans les parquets et parquets généraux du Burundi restent en général 
l’insuffisance du carburant, les moyens de communication ainsi que les fardes. Le manque de maisons de 
détention pour les parquets de Kirundo, Karuzi, Cankuzo, Mwaro, Makamba et Cibitoke handicape aussi le 
fonctionnement de ces parquets.3 

 On relève encore un problème conséquent de collaboration entre les parquets de la république et les 

tribunaux de résidence du même ressort. Deux points  particuliers peuvent être signalés : 

V Pour les dossiers pénaux en provenance du parquet: Il y a un manque d’initiative important de la part du 

parquet en ce qui concerne la transmission des dossiers du parquet vers les tribunaux de résidence. 

Souvent c’est le juge du tribunal de résidence qui doit prendre l’initiative au moment de son passage au 

parque. EN absence d’une telle démarche, des prévenus peuvent rester longtemps en détention 

préventive pour des infractions ne dépassant pas deux années de SSP. Il est recommandé d’enjoindre 

aux parquets de transférer dans les plus brefs délais les dossiers au tribunaux de résidence et de ne 

recourir à l’incarcération qu’en dernier recours.   

V Pour les dossiers civils : Les dossiers civils des tribunaux de résidence transmis pour avis au Ministère 

Publique connaissent des lenteurs de traitement allant jusqu’à 2 ans4. Pendant cette phase, le 

justiciable ne sait obtenir aucune informations sur l’état d’avancement de son dossier tant niveau du 

parquet que du tribunal de résidence.  

                                                

2 Evaluer la justice, sous la direction de Emmanuel Breen, 1ère édition 2002, p. 259. 
3 Ce problème revient en effet toujours dans les rapports mensuels de ces parquets. 
4 Voir le rapport le mission du test des outils de collecte de données dans les tribunaux de résidence dans le cadre de la mise en place du 
SIISE au MJ du Burundi, effectué par le Service Statistiques, en collaboration avec la CTB et le Programme Gutwara Neza, du 7 au 10 juin 
2011. 
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II.2. Situation des indicateurs de lȭÏÆÆÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ dans les parquets et 
parquets généraux burundais 

  Structure   Affaires 
pendantes 
devant le 
parquet à  la 
fin du 
trimestre 

Affaires 
inscrites au 
parquet 
pendant le 
trimestre 
(AI) 

Affaires 
clôturées 
au cours du 
trimestre 
(AJ) 

Nombre de 
magistrats 
ayant 
exercé au 
cours du 
trimestre 

Rendement 
mensuel 
des 
magistrats 

% du 
nombre 
d'AJ sur le 
nombre 
d'AI 

H1:Nombre 
de dossiers 
clôturés si 
rendement 
= 15 

Manque 
à gagner 

Total 
Général 

Au niveau national 5 836 5 836 4 943 203 8,1 

0,8 9135 -3 299 

Parquet 
Général près 
la Cour 
Suprême 

  
 

  

Ensemble                                  1 534 623 297 15 6,6 0,5 675 -378 

PQG CS BUJ. 1 534 623 297 15 6,6 
0,5 675 -378 

Parquets 
Généraux 
près les CA 

  
 

  

Ensemble                                                     334 122 183 29 2,1 1,5 1305 -1 122 

PQG CA Bujumbura                                                                                   307 78 132 15 2,9 1,7 675 -543 

PQG CA Gitega                                                                                      24 32 17 7 0,8 0,5 315 -298 

PQG CA NGOZI                                                                                    3 12 34 7 1,6 2,8 315 -281 

Parquets de 
la 
République 
près les 
Tribunaux 
de Grande 
Instance 

  
 

  

 Ensemble  8329 5 070 4 348 152 9,5 0,9 6840 -2 492 

PQ TGI BUBANZA 877 270 159 8 6,6 0,6 360 -201 

PQ TGI BUJA MAIRIE 4799 759 460 16 9,6 0,6 720 -260 

PQ TGI BUJA RURAL 143 270 275 16 5,7 1 720 -445 

PQ TGI BURURI 197 285 296 13 7,6 1 585 -289 

PQ TGI CANKUZO 51 242 181 6 10,1 0,7 270 -89 

PQ TGI CIBITOKE 103 288 293 10 9,8 1 450 -157 

PQ TGI GITEGA 283 354 209 5 13,9 0,6 225 -16 

PQ TGI KARUZI 2 171 224 6 12,4 1,3 270 -46 

PQ TGI KAYANZA 69 248 276 13 7,1 1,1 585 -309 

PQ TGI KIRUNDO 518 280 300 8 12,5 1,1 360 -60 

PQ TGI MAKAMBA 23 236 242 8 10,1 1 360 -118 

PQ TGI MURAMVYA 80 297 241 11 7,3 0,8 495 -254 

PQ TGI MUYINGA 306 304 179 6 9,9 0,6 270 -91 

PQ TGI MWARO 92 210 205 6 11,4 1 270 -65 

PQ TGI NGOZI 699 505 382 7 18,2 0,8 315 67 

PQ TGI RUTANA 33 198 183 5 12,2 0,9 225 -42 

PQ TGI RUYIGI 54 153 243 8 10,1 1,6 360 -117 

Parquets 
près la CAC 

              
 

  

Ensemble 183 21 115 7 5,5 5,5 315 -200 

PQ Cour Anti-
corruption  

183 21 115 7 5,5 

5,5 315 -200 
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II.3 : Situation des indicateurs liés aux moyens de fonctionnement des Parquets et 
Parquets Généraux Burundais 

  Structure   Nombre de magistrats 
ayant exercé au cours du 
trimestre 

Nombre d'AOJ 
ayant exercé au 
cours du 
trimestre 

Dossiers 
Saisis 

Décision  
saisie sur AOJ 
affecté : Rdt 
des AOJ 

Nombre de 
magistrats 
sur AOJ  

Total Général Au niveau national 203 181 3 577 95 1,1 

Parquet 
Général près 
la Cour 
Suprême 

  

Ensemble                                  15 7 274 39 2,1 

PQG CS BUJ. 15 7 274 39 
2,1 

Parquets 
Généraux 
près les CA 

  

Ensemble                                                     29 26 230 21 1,1 

PQG CA Bujumbura                                                                                   15 16 192 12 0,9 

PQG CA Gitega                                                                                      7 7 18 3 1,0 

PQG CA NGOZI                                                                                    7 3 20 7 2,3 

Parquets de 
la République 
près les 
Tribunaux de 
Grande 
Instance 

  

 Ensemble  152 141 2 982 21 1,1 

PQ TGI BUBANZA 8 4 85 21 2,0 

PQ TGI BUJA MAIRIE 16 15 274 18 1,1 

PQ TGI BUJA RURAL 16 16 150 9 1,0 

PQ TGI BURURI 13 13 120 9 1,0 

PQ TGI CANKUZO 6 6 131 22 1,0 

PQ TGI CIBITOKE 10 10 263 26 1,0 

PQ TGI GITEGA 5 5 201 40 1,0 

PQ TGI KARUZI 6 6 218 36 1,0 

PQ TGI KAYANZA 13 13 211 16 1,0 

PQ TGI KIRUNDO 8 8 267 33 1,0 

PQ TGI MAKAMBA 8 8 174 22 1,0 

PQ TGI MURAMVYA 11 11 209 19 1,0 

PQ TGI MUYINGA 6 5 154 31 1,2 

PQ TGI MWARO 6 5 110 22 1,2 

PQ TGI NGOZI 7 4 115 29 1,8 

PQ TGI RUTANA 5 5 161 32 1,0 

PQ TGI RUYIGI 8 7 139 20 1,1 

Parquets près 
la CAC 

            

Ensemble 7 7 91 13 1,0 

PQ Cour Anti-corruption  7 7 91 13 1,0 

 



Septembre 2011  Tableau de Bord -  Ministère de la Justice - Burundi T2 2011 

 

11  

  

III. Situation des principaux indicateurs de la justice au IIème trimestre au niveau 
des prisons 

III.1. Offre et demande des services pénitentiaires 

a.Points saillants 

 Le nombre de détenus dans les prisons burundaises vient d’atteindre un nouveau record avec 10 938 
prisonniers, soit un nombre de 113 prisonniers pour 100.000 habitants. L’Etat vient ainsi d’être condamné 
pour des conditions carcérales inadmissibles. Les espaces de détention restant constants, le taux 
d’occupation des prisons Burundais est actuellement de 270,1% avec des disparités énormes entre prisons. 
En effet, les prisons de Muramvya (599,0%), Mpimba (451,4%), et Ngozi homme (463,5%) sont les plus 
surpeuplées avec des taux d’occupation proche du double de la moyenne. Notons également que le 

nombre de places disponibles dans les prisons est peut-être surévalué. 
5
 

 Au Burundi, la détention provisoire est une mesure de détention, qui devrait être exceptionnelle, visant à 
emprisonner un prévenu dans l'attente de son procès. Malgré cela, et bien qu’il y ait eu une légère 
diminution ce trimestre par rapport au trimestre précédent (57,4%), 55% de la population carcérale était 
composée de détenus provisoires en ce deuxième trimestre.  Ce chiffre est tiré vers le haut par les prisons 
de Muyinga (74,3%), Mpimba  en mairie de Bujumbura (72,9 %) et la prisons de Bururi (67,4%). 

 Les femmes en détention préventive représentent 4,1% de la population carcérale totale. Avec un taux 
d’occupation de 23,7 % dans la prison Ngozi femme, une action visant à transférer certains détenus 
hommes de la prison de Ngozi homme vers cette prison peut résoudre, ne fût-ce qu’en partie, le problème 
de la surpopulation carcérale dans cette prison. Dans ce but, le transfert des mineurs  (environ 30) dans un 
quartier réhabilité de la prison pour femmes est envisagé, mais il devrait être accéléré. 

 Les motifs de sortie des prisons restent essentiellement la liberté provisoire, soit 51% de ces cas de sortie.  
24% des détenus sortent après l’expiration de leur peine. 

 Pas de libération conditionnelle au cours du second trimestre, bien que de nombreuses prisons aient 
effectué des demandes dans ce sens. Il est recommandé d’utiliser de manière plus poussée le recours à ce 
système de régulation de la population carcérale. 

 

b. Problèmes majeurs à signaler survenus au cours du second trimestre : 

  

 Le problème majeur à signaler au niveau des prisons est la surpopulation carcérale, avec toutes ses 
conséquences: problèmes d’hygiène, insuffisance d’eau dans certains établissements, transmission accrue 
de maladies, nécessité pour certains détenus de rester debout pendant la nuit ou de dormir hors des 
cellules, retards dans les transferts de détenus, etc. En moyenne, 13 détenus meurent chaque trimestre 
depuis le début de cette année 2011 ; 

 Le problème des évasions est aussi évoqué avec 79 cas d’évasion au deuxième trimestre contre 81 cas au 
premier trimestre. Signalons que ce sont en général les prisons les plus peuplées qui connaissent le plus de 
cas d’évasion. Les prisons de Mpimba (27) , Ngozi hommes (7) et la Prison de Bururi (7) viennent toujours 
en premières places ; 

 Ceci laisse penser que le problème du délabrement prononcé des infrastructures, du manque et/ou de la 
complicité des policiers, de l’oisiveté, de la mauvaise qualité de l’alimentation et des soins de santé, etc., 

                                                

5 Il serait pertinent de procéder à un nouveau calcul du nombre de places disponibles dans chaque prison du Burundi, en prenant en 
compte non seulement l’espace disponible dans les cellules, mais aussi l’espace disponible dans les lieux communs (cour, cuisine, salles 
de formation quand elles existent, etc.), ainsi que les normes internationales actuelles en la matière. Voir notamment PRI, A 
compendium of Comparative Prison Legislation. UK 2008, p. 13 et suivantes. 
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observés dans la quasi totalité des prisons burundaises,  peuvent expliquer en partie les motivations de 
recherche d’évasion chez les détenus6; 

 Les prisons burundaises demandent d’être dotées d’une autonomie de gestion de leurs ressources 
budgétaires et humaines au regard de leur double mission de sécurité publique et de réinsertion sociale : 
actuellement, les prisons dépendent de la police de sécurité publique pour ce qui est du personnel policier. 
 

III.2 : Situation des principaux indicateurs des prisons au cours du IIème Trimestre 

  Structure Population 
carcérale 

Nombre de 
personnes 
en 
détention 
préventive 

Nombre de 
femmes 
emprisonnées 

Nombre 
de 
mineurs 
incarcérés 

Capacité 
d'accueil 
des 
prisons 

% 
détention 
préventive 

% de 
femmes 
en 
prisons 

Nombre 
de 
détenus 
pour   
100 000 
habitants 

Taux 
d'occupation 
des prisons 

Prisons   

 Ensemble          10 938  6 069  437  389  4 050  55,5% 4,1% 113 270,1% 

P. BUBANZA 366 188 8 11 100 51,4% 2,3% 38 366,0% 

P. BURURI 341 230 20 20 250 67,4% 6,2% 67 136,4% 

P. GITEGA 1474 534 67 21 400 36,2% 4,6% 107 368,5% 

P. MPIMBA 3611 2632 139 196 800 72,9% 4,1% 288 451,4% 

P. MURAMVYA 599 288 18 12 100 48,1% 3,1% 89 599,0% 

P. MUYINGA 460 342 24 13 300 74,3% 5,4% 61 153,3% 

P. NGOZI (Femmes) 83 35 80 3 350 42,2% 100,0% 4 23,7% 

P. RUTANA 382 132 16 12 250 34,6% 4,3% 95 152,8% 

P. RUYIGI 949 505 38 24 300 53,2% 4,1% 127 316,3% 

P.NGOZI (Hommes) 1854 1041 0 42 400 56,1% 0,0% 82 463,5% 

P.RUMONGE 819 142 27 35 800 17,3% 3,4% 119 102,4% 

III.3 : Motifs de sorties des prisons au cours du IIème Trimestre 

 

                                                

6 Une recherche approfondie de ce phénomène pouvant être effectuée sur ce thème. 

 Structure Ordonnance de 
Mise en Liberté 
Provisoire 

Mandant 
d'élargis-
sement 

Acquit-

tement 
Expiration          

de la peine 

Décès    Evasion Liberté 
condi-
tionnelle 

Grâce 
préside
ntielle 

Total 

Prisons      

 Ensemble 745 20 244 343 13 78 0 6 1449 

% 51% 1% 17% 24% 1% 5% 0% 0% 100% 

P. BUBANZA 80 0 25 16 0 2 0 0 123 

P. BURURI 61 2 18 14 0 7 0 0 102 

P. GITEGA 41 3 17 52 1 3 0 0 117 

P. MPIMBA 268 11 53 104 5 27 0 0 468 

P. MURAMVYA 32 0 22 23 1 1 0 0 79 

P. MUYINGA 66 0 22 12 0 1 0 0 101 

P. NGOZI (Femmes) 8 0 2 1 0 3 0 0 14 

P. RUTANA 47 0 11 16 0 3 0 4 81 

P. RUYIGI 49 1 17 31 2 7 0 0 107 

P.NGOZI (Hommes) 90 3 47 52 3 17 0 2 214 

P.RUMONGE 3 0 10 22 1 7 0 0 43 



Septembre 2011  Tableau de Bord -  Ministère de la Justice - Burundi T2 2011 

 

13  

  

IV. Concepts et Acronymes 

 
1. Pourcentage du nombre d’affaires terminées sur 

affaires nouvelles :  c’est la ratio en pourcentage 
du nombre d’affaires jugées sur le nombre 
d’affaires inscrites. Si ce nombre est égal à 100, 
cela signifie que le nombre d’affaires jugées est 
égal au nombre d’affaires inscrites pendant la 
période considérée et donc qu’il n’y a pas dans ce 
cas d’arriéré judiciaire. 

2. Part du Budget du Ministère de la Justice dans le 
Budget de l’Etat : rapport entre le montant total 
des dotations budgétaires du Ministère de la 
Justice et le montant du Budget de l’Etat. 

3. Part des dotations budgétaires par rubrique : 
rapport entre le montant des dotations allouées 
pour une rubrique donnée (Cabinet, Inspection, 
….) et le montant total des dotations budgétaires. 

4. Taux de croissance annuelle : Ecart entre la 
valeur de la variable au cours d’une année 
donnée et la valeur de cette variable au cours 
d’une année antérieure (dite de base) rapporté à 
cette même valeur de l’année de base. 

5. Juridiction : désigne, sauf exception à préciser, 
toute institution de la chaîne judiciaire telle que : 
la Cour Suprême ; Cour Anticorruption ; Cours 
d’appel ; Cours Administratives ; Tribunal de 
Commerce ; Tribunaux de Travail ; Tribunaux de 
Grande Instance ; Tribunaux de Résidence ; 
Parquets de la République (près des TGI); 
Parquets généraux de la République (près des 
CA); Parquet général de la Cour Suprême ; 
Parquet général de la Cour Anticorruption ; 
Prisons 

6. Professionnel de la justice : inclut les magistrats, 
les avocats, les huissiers et les notaires  

7. Nombre de dossiers pendant : C’est le nombre 
de dossiers non encore clôturés au dernier jour 
du mois considéré. Ces dossiers peuvent avoir 
été enregistrés / ouverts au cours du mois 
considéré ou d’autres mois antérieures. 

8. Affaires inscrites : c’est sont les affaires arrivées 
et enregistrées dans une juridiction 

 

 

 

9. La répartition suivant le critère de la population, 
la nombre de dossiers pendant et le nombre de 
dossiers inscrits, mais différemment,  est faite en 
multipliant le nombre de magistrats dans une 
province par la population correspondante et en 
divisant chaque fois par la population totale. La 
répartition suivant ces trois critères est la 
moyenne pondérée de la répartition suivant les 
trois critères pris ensembles : Les pondérations 
ont été fixées de commun accord avec les 
spécialistes et praticiens de la justice Burundaise. 
La population a reçu la pondération 2 , l’arriéré la 
pondération 1 et la demande de la justice la 
pondération 2. L’écart positif montre le nombre 
de magistrats potentiellement excédentaires par 
rapport aux autres juridictions et l’écart négatif 
montre un manque à gagner pour arriver à 
l’équilibre. La somme doit faire zéro. 

10. Pourcentage du nombre d’affaires terminées sur 
affaires nouvelles :  c’est la ratio en pourcentage 
du nombre d’affaires jugées sur le nombre 
d’affaires inscrites. Si ce nombre est égal à 100, 
cela signifie que le nombre d’affaires jugées est 
égal au nombre d’affaires inscrites pendant la 
période considérée et donc qu’il n’y a pas dans ce 
cas d’arriéré judiciaire. 

11. Les tribunaux de grande instance ont 
compétence exclusive dans les matières définies 
par la loi portant l’organisation judiciaire. Ils ont 
en outre à connaître de tous les litiges qui ne 
sont pas spécialement attribués à une autre 
juridiction. Le tribunal de grande instance statue 
en collégialité (3 magistrats). Il est composé de 
magistrats professionnels avec niveau 
universitaire et d’un greffier (le président du 
siège, 2 juges et 1 greffier). Malgré plusieurs 
tentatives, aucune affaire n’a encore été jugée à 
juge unique au Burundi. 

12. Indice de Cappelletti Clark : C’est le ratio entre 
les affaires en stock à la fin d’une période 
(affaires pendantes en attente de jugement) et 
les affaires clôturées au cours d’une période 
données, généralement une année. Ce n’est pas 
un rapport d’entrées- sorties, mais plutôt, un 
ratio stock- flux. 
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13. Population carcérale : C’est le nombre total de 
personnes détenues dans les prisons. 

14. Taux d’occupation des prisons :   rapport entre le 
nombre de détenus et le nombre de places 
théoriques disponible (capacité d’accueil) pour 
une période considérée.  

15. Taux de croissance annuelle : Ecart entre la 
valeur de la variable au cours d’une année 
donnée et la valeur de cette variable au cours 
d’une année antérieure (dite de base) rapporté à 
cette même valeur de l’année de base. 

16. Proportion des prévenus dans les prisons : 
Rapport en pourcentage entre le nombre total de 
prévenus dans les prisons et le nombre total de 
détenus pour une période donnée. 

17. Affaire jugée : Affaire pour laquelle une décision 
a été rendue sur l’objet du litige. 

18. Affaire nouvelle : Affaire nouvellement arrivée et 
enregistrée dans une juridiction. 

19. Affaire dont l’instruction est terminée : Affaire 
dont l’instruction est clôturée. La clôture de 
l’instruction est caractérisée soit par une 
ordonnance de transmission des pièces au 
procureur général de la cour d’appel de ressort, 
soit par une ordonnance de renvoi de l’affaire 
devant la chambre correctionnelle, soit par une 
ordonnance de non lieu. 

20. Appel : Recours par lequel une partie porte une 
affaire jugée par une juridiction de premier degré 
devant la juridiction de second degré pour qu’elle 
soit rejugée. 

21. Décision  rédigé : Décision rendue par une 
juridiction de degré supérieur rédigée et signée 
par le juge. 

22. Avant dire droit : Décision prise par un juge, soit 
pour aménager une situation provisoire soit pour 
organiser une instruction. 

23. Budget prévisionnel : Document comptable 
présentant les prévisions de ressources (recettes) 
et leurs différentes utilisations (dépenses). 

24. Condamné : Personne jugée et reconnue 
coupable de faits de crime ou de délit. 

25. Confirmation : Décision par laquelle une 
juridiction de recours consolide et maintient la 
décision des premiers juges. 

26. Exécution budgétaires : Utilisation effective des 
crédits budgétaires alloués. 

27. Décision rédigée : Affaire sur laquelle une 
juridiction a statué et dont la décision a été 
rédigée et signée par le juge. 

28. Evasion : Fait pour quiconque étant, en vertu 
d’un mandat ou d’une décision de justice ou sur 
flagrant délit, arrêté ou détenu pour crime ou 
délit, de s’échapper ou tenter de s’échapper, soit 
des lieux affectés à la détention par l’autorité 
compétente, soit du lieu du travail, soit au cours 
d’un transfèrement. 
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IV. Annexes : Classement des juridictions suivant le rendement des magistrats 

IV.1. Les juridictions du siège 

Structure Affaires en 
cours 
d'instruction 
à la fin du 
trimestre 

Affaires 
inscrites 
pendant le 
trimestre (AI) 

Affaires 
jugées au 
cours du 
trimestre (AJ) 

Nombre de 
magistrats 
ayant exercé 
au cours du 
trimestre 

Rendement 
mensuel des 
magistrats 

% du nombre 
d'AJ sur le 
nombre d'AI 

Place occupé 
au point ed 
vu, 
rendement 

TGI KAYANZA 2145 808 265 12 7,4 0,3 1er 

TGI MWARO 2063 212 185 10 6,2 0,9 2ème 

TGI MAKAMBA 2580 208 201 11 6,1 1,0 3ème 

TGI CIBITOKE 1981 226 268 16 5,6 1,2 4ème 

TGI RUTANA 985 187 217 15 4,8 1,2 5ème 

COUR SUPREME 6402 565 254 18 4,7 0,4 6ème 

TGI MURAMVYA 1938 219 204 15 4,5 0,9 7ème 

TGI CANKUZO 1043 162 90 7 4,3 0,6 8ème 

TGI KIRUNDO 2698 253 180 14 4,3 0,7 9ème 

TGI RUYIGI 871 118 139 11 4,2 1,2 10ème 

TGI BUJA MAIRIE 5293 355 518 41 4,2 1,5 11ème 

TGI MUYINGA 2339 234 145 12 4,0 0,6 12ème 

TGI KARUZI 1116 235 137 12 3,8 0,6 13ème 

TGI NGOZI 3276 235 192 17 3,8 0,8 14ème 

TGI GITEGA 3321 376 209 19 3,7 0,6 15ème 

CA Gitega                                                                                      458 85 92 9 3,4 1,1 16ème 

TGI BURURI 3218 264 169 17 3,3 0,6 17ème 

TGI BUJA RURAL 2182 281 228 31 2,5 0,8 18ème 

TGI BUBANZA 1349 125 109 16 2,3 0,9 19ème 

TTv Bujumbura 2374 104 110 17 2,2 1,1 20ème 

Cour Anti-corruption  170 78 52 9 1,9 0,7 21ème 

CA Bujumbura                                                                                   3166 213 132 24 1,8 0,6 22ème 

CA NGOZI                                                                                    570 68 60 13 1,5 0,9 23ème 

CAD Bujumbura 2693 101 62 17 1,2 0,6 24ème 

TTv Gitega  42 14 9 3 1,0 0,6 25ème 

CAD Gitega 103 14 23 8 1,0 1,6 26ème 

TCo Bujumbura 1116 59 39 15 0,9 0,7 27ème 

CAD Ngozi  189 9 6 3 0,7 0,7 28ème 
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IV.2. Les parquets de la république 

Structure Affaires 
pendantes 
devant le 
parquet en fin 
de trimestre 

Affaires 
inscrites au 
parquet 
pendant le 
trimestre (AI) 

Affaires 
cloturées au 
cours du 
trimestre (AJ) 

Nombre de 
magistrats 
ayant exercé 
au cours du 
trimestre 

Rendement 
mensuel des 
magistrats 

% du nombre 
d'AJ sur le 
nombre d'AI 

% du 
nombre d'AJ 
sur le 
nombre d'AI 

PQ TGI NGOZI 699 505 382 7 18,2 0,8 1er 

PQ TGI GITEGA 283 354 209 5 13,9 0,6 2ème 

PQ TGI KIRUNDO 518 280 300 8 12,5 1,1 3ème 

PQ TGI KARUZI 2 171 224 6 12,4 1,3 4ème 

PQ TGI RUTANA 33 198 183 5 12,2 0,9 5ème 

PQ TGI MWARO 92 210 205 6 11,4 1,0 6ème 

PQ TGI RUYIGI 54 153 243 8 10,1 1,6 7ème 

PQ TGI MAKAMBA 23 236 242 8 10,1 1,0 8ème 

PQ TGI CANKUZO 51 242 181 6 10,1 0,7 9ème 

PQ TGI MUYINGA 306 304 179 6 9,9 0,6 10ème 

PQ TGI CIBITOKE 103 288 293 10 9,8 1,0 11ème 

PQ TGI BUJA MAIRIE 4799 759 460 16 9,6 0,6 12ème 

PQ TGI BURURI 197 285 296 13 7,6 1,0 13ème 

PQ TGI MURAMVYA 80 297 241 11 7,3 0,8 14ème 

PQ TGI KAYANZA 69 248 276 13 7,1 1,1 15ème 

PQ TGI BUBANZA 877 270 159 8 6,6 0,6 16ème 

PQG CS BUJ. 1534 623 297 15 6,6 0,5 17ème 

PQ TGI BUJA RURAL 143 270 275 16 5,7 1,0 18ème 

PQ Cour Anti-corruption  183 21 115 7 5,5 5,5 19ème 

PQG CA Bujumbura                                                                                   307 78 132 15 2,9 1,7 20ème 

PQG CA NGOZI                                                                                    3 12 34 7 1,6 2,8 21ème 

PQG CA Gitega                                                                                      24 32 17 7 0,8 0,5 22ème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


